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Budget Primitif et budget annexe 2023  
Comme chaque année nous avons procédé au vote du budget primitif lors du Conseil municipal du 31 
mars (voté à l’unanimité), malgré la crise sanitaire la commune a décidé de continuer son programme 

d’investissement (cimetière, nouvelle école, cour, voirie, rénovation de bâtiment, équipement, cœur 
du village, panneaux photovoltaïques etc.) tout en n’augmentant pas les taxes. Au nom du Conseil 

municipal je tenais à remercier le personnel administratif, les élus en charge du budget pour 
l’élaboration de celui-ci ainsi que notre Conseillère aux Décideurs Locaux, Secteur Saint Vit. 
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• 5 principes budgétaires 
 

▪ Annualité 
▪ Équilibre réel  
▪ Universalité 
▪ Unité 
▪ Sincérité  

 

 
 

• Vote du budget 
En préambule, il convient de prendre en compte les éléments suivants : 
 
- le résultat (celui de la section de fonctionnement) : 
Il s’agit du résultat de l’exercice (solde entre les recettes et les dépenses de fonctionnement de l’exercice) auquel on 

ajoute celui de l’exercice précédent (déficit ou excédent reporté) pour obtenir le résultat global ou cumulé. 
 

Recettes de fonctionnement de l’exercice - Dépenses de fonctionnement de l’exercice +/- résultat reporté 
des exercices antérieurs 

= résultat cumulé ou global de la section de fonctionnement 
 
- le solde d’exécution de la section d’investissement : 
Il s’agit du solde entre les recettes et les dépenses d’investissement de l’exercice auquel on ajoute le besoin de 

financement ou l’excédent de la section de l’exercice précédent. 
 
- les restes à réaliser de la section d’investissement : 
Il s’agit, en dépenses, de celles qui ont été engagées mais non mandatées au 31 décembre et, en recettes, de celles qui 

sont certaines (subvention notifiée, contrat d’emprunt signé …) mais qui n’ont pas donné lieu à l’émission d’un 
titre de recettes. Ils doivent être pris en compte pour l’affectation des résultats et corriger le résultat de la section. 

 
 

• Règles d’affectation 
- Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : Il sert en priorité à couvrir le besoin de financement 
de la section d’investissement. 
Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en recettes de fonctionnement soit il est affecté en 
investissement pour financer de nouvelles dépenses. Il est également possible de combiner ces deux solutions. 
 
- Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : 
Il est reporté en dépense de fonctionnement et le besoin de financement de la section d’investissement est reporté en 
dépense d’investissement. 
 
• Chronologie 

 
 

 
 
 
 

 

Chronologie budgétaire

2022

décembre: clôture de l'exercice 

2022

ouverture des crédits sur la 

base du 1er trimestre 1022

2023

mars : vote du du CA et du CG 

et du BP
DM : juin, septembre, novembre

 

 



COMMUNE DE POUILLEY-FRANCAIS 

Vous avez entre 5 et 18 ans !  
Vous pouvez bénéficier de la carte 
Avantages Jeunes* 2023/2024 avec 50 % de 
réduction soit 4,50 € ! 

*Prix d’achat de la carte par la commune = 9,00 € 
 

Pour cela il suffit : 
 
● de déposer sous enveloppe cette fiche* dûment remplie avec une photo d’identité, une copie de la pièce 

d’identité recto/verso et le chèque bancaire au nom de : Trésorerie de Besançon (Centre des finances 
publiques) impérativement avant le 12 juin 2023, dans la boite aux lettres de la mairie de Pouilley-Français. 
*Tout dossier incomplet ne sera pas accepté. 

 

● de venir rechercher la carte dès le lundi 4 septembre 2023 au secrétariat de mairie de Pouilley-
Français. Elle ne vous sera pas envoyée ! Vous avez 1 mois pour venir la récupérer…Merci ! 
 

La nouvelle carte Avantages Jeunes est bientôt disponible. Elle permet plus de 3200 réductions et gratuités 
auprès de 1800 partenaires en Région Bourgogne Franche-Comté, la gratuité dans les bibliothèques, pour les 
réductions au cinéma et pour les entrées gratuites dans les principaux sites patrimoniaux de la région, des 
spectacles, des concerts. De nombreuses réductions chez les commerçants. Des voyages et sorties sont 
également organisés. 

 
Dans le cas de plusieurs bénéficiaires, faire une demande par enfant, merci. 

 
Nom (s) : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Prénom (s) : .....................................................Date de naissance : …………………………………………. 
 
Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
  
Tél : …………………………………………………………  Mail : …………………………………………………………………. 

□ Je souhaite bénéficier de la Carte Avantages Jeunes avec 50 % de réduction soit 4,50 €, règlement par 

chèque bancaire au nom de : Trésorerie de Besançon (Centre des finances publiques) 
(Cocher la case) 
 

 

Signature des parents                                                                       Signature du bénéficiaire 

      

Mairie : 10, place de la mairie - 25410 Pouilley-Français - TEL/FAX 03 81 87 56 63 
mairie.pouilleyfrancais@wanadoo.fr - Site internet : https://www.commune-de-pouilley-francais.fr 

mailto:mairie.pouilleyfrancais@wanadoo.fr






 
Formulaire de recensement des chiens sur le territoire 

de la commune de Pouilley-Français 
 

Nom du chien :   

Caractéristiques 
du chien : 

 
 
 
 

 
-Catégorie : 
 
-Race :  
 
-Couleur : 
 
-Date de naissance : 
 
-Taille :  

-Puce électronique : □ OUI □ NON 

 

-Vaccination : si oui date………………………………… 
 

PROPRIETAIRE 

Nom – Prénom :  
 

Adresse postale :  

 

Coordonnées  
(Téléphone, mail) : 

 

 
FICHE A RETOURNER PAR VOIE POSTALE OU DANS LA BOITE AUX LETTRES DE LA MAIRIE :  

Mairie de Pouilley-Français– 10 place de la Mairie – 25410 POUILLEY – FRANÇAIS 

 
 
  

Merci d’insérer ou coller une photo de votre chien dans cette zone. 
(Obligatoire pour reconnaitre votre chien en cas de besoin) 

 



Vos Données Personnelles 
 
Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 (modifiée en 2004 et 2018) et au 
Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) : Règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016, nous vous informons que : 
 
1. Les données personnelles recueillies dans le cadre de ce formulaire font l’objet de traitements 
(Art.13 du RGPD) dont la finalité est le recensement des chiens errants sur le territoire communal, ce 
qui permettrait de joindre rapidement le propriétaire de ce dernier.  
 
2. La base légale est fondée sur l’intérêt légitime de la mairie à disposer de ces données (Article 6.1.e 
du RGPD). 
 
3. Les données seront conservées pendant toute la durée de votre résidence sur le territoire de la 
commune. Vous pouvez également en demander la suppression à n’importe quel moment en nous 
faisant la demande. 
 
4. Le Maire de Pouilley-Français est responsable du traitement. Les destinataires des données, ainsi 
collectées, sont les services concernés de la collectivité et, le cas échéant, la gendarmerie. 
 
5. En application des articles 15 et suivants du règlement susmentionné, vous pouvez, en vous 
adressant à la mairie de Pouilley-Français bénéficier d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement 
de vos données ou d’une limitation du traitement. 
 
Pour faire valoir ces droits, ou pour toute autre demande concernant vos données personnelles, vous 
pouvez contacter notre Délégué à la Protection des Données au 03.81.87.56.63 ou à l’adresse 
électronique rgpd@adat-doubs.fr 
 
Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits concernant vos données personnelles ne 
sont pas respectés, Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et les Libertés (CNIL). 

Sur le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 
Par voie postale :  CNIL - 3 Place de Fontenoy -TSA 80715 -75334 PARIS CEDEX 07 

Pourquoi faire vacciner mon chien ? 
Le chien est un animal qui a besoin de passer du temps en extérieur. Il explore beaucoup, rencontre d'autres 
chiens, est parfois amené à vivre en collectivité. Tous ces facteurs l'exposent à de nombreuses maladies. 
Certaines sont bénignes mais les plus importantes sont graves et difficiles à traiter. Il est donc plus sûr d'avoir 
un chien protégé avant qu'il n'entre en contact avec ces maladies. 
La vaccination est également une occasion d'effectuer une visite chez le vétérinaire chaque année. Votre 
animal est ainsi suivi et les problèmes qu'il pourrait rencontrer sont détectés le plus tôt possible. 
 

La mise en place de la puce : 
Insérée à tout âge, rapide, sans douleur et sans anesthésie (pas besoin !), la puce est implantée sous la peau, 
entre les omoplates ou au niveau du cou. Seul le vétérinaire est autorisé à réaliser l’opération. Avant 
l’identification, ce dernier réalise un check-up complet de l’animal. Cette démarche s’accompagne d’une 
inscription dans le Fichier National I-CAD, toujours effectué par le vétérinaire. 
 

L’utilité d’une puce électronique : 
A ce jour, la puce est le meilleur moyen d’assurer la traçabilité de votre animal. Le Fichier National 
d’Identification permet de connaitre le détenteur de l’animal et surtout ses coordonnées, des informations 
essentielles si votre animal fugue ou se perd. C’est aussi le seul sésame qui permet à votre animal de voyager. 
Si vous avez dans l’idée de partir à l’étranger, n’oubliez pas que votre animal a besoin également d’un 
passeport. 
 
  
 
 

mailto:rgpd@adat-doubs.fr
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Voici ce que découvre notre employé 

communal le matin lors du nettoyage et 

contrôle de la station d’épuration ! 

 

 



 









La période de prévention et de tolérance est terminée : 

Amende pour stationnement interdit 

(Abusif, gênant, très gênant, dangereux) 
 

Il y a 4 types de stationnement interdit : le stationnement abusif, gênant, très gênant et dangereux. Si vous devez 

payer une amende forfaitaire : somme à régler dans un délai précis à la suite de certaines infractions relatives 

notamment à la circulation routière et sans passage par un tribunal. En tant qu’officier de police judiciaire, un maire 

ou ses adjoints peuvent disposer d’un carnet à souches d’amendes afin de verbaliser les contraventions susceptibles 

d’être sanctionnées par la procédure de l’amende forfaitaire, en vertu de l’article 16 du code de procédure pénale et 

de l’article L. 2122-31 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Ils ont compétence dans les limites 

territoriales où ils exercent leurs fonctions habituelles et sont placés sous la direction du procureur de la République 

dans l’exercice de leurs missions de police judiciaire. 

Stationnement abusif : Plus de 7 jours au même endroit, ou moins selon la réglementation 

municipale : 35 € 

Stationnement gênant : Sur un emplacement réservé : taxi, bus..., sur un emplacement qui empêche 

l'accès ou le dégagement d'un autre véhicule, sur un pont, dans un passage souterrain, dans un tunnel, sur une 

bande d'arrêt d'urgence sauf nécessité absolue, devant l'entrée carrossable d'un immeuble, devant une borne de 

recharge pour véhicules électriques, sur un emplacement réservé aux livraisons hors horaires autorisés : 35 € 

Stationnement très gênant : Sur une place pour personne handicapée, sur un passage piéton, à 

moins de 5 m en amont d'un passage piéton dans le sens de la circulation, hors emplacements prévus, sur une piste 

cyclable, sur une voie verte sauf véhicules autorisés, sur un trottoir, sur une voie de bus, taxi, ambulances, sur une 

place de transporteur de fond... : 135 € 

Stationnement dangereux : À proximité d'une intersection de routes, de virages, de sommets de 

côte ou de passages à niveau, lorsque la visibilité est insuffisante. : 135 €. Vous perdez également 3 points sur 

votre permis et risquez une suspension de permis de conduire de 3 ans maximum. De plus, votre véhicule peut être 

immobilisé et mis en fourrière si vous êtes absent ou si vous refusez de bouger votre véhicule. 

    

    


